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.f'."Addendum au tableau N· 4' annell. a l'ar~étê du lixun! la quotité de l'indemnité pour Irais de représenlalion_ 
• . 118 "anvier 1 9119 sUf les"upplément. d~ des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs. . 

fonctions. 676 
Lomé. le 7 novembre 1929'. 

'Addendum complétant l'arrêté du 3 t "anvler BONNECARRÈRK' 
J 9~9 fixant les traflchistlH postales et télé

(Demi j"iré au J: O. R. t lU 8,cl,.,.. 182B paga 1(383)graphiques. "676 

Erratum tA. l~arr6t6 du • S OctObre 1929 portant 

orgl\nisation 'de la survèillance des libérés 
 Traitement. d... fonction .... lrea du "adril général 
condiHonne]a dsùs Il,,, territoÎre du Togo placé de. bureau" des .ecrilariat. génirau" de. ""Ionie•. 

.,. sous le mandat de la l"rance. '677 

ARRÊ7'É ,v" (NIf) promul.quanl au To}o le décret du 30 sep- .:, 
Tableau de. acles cODcernau11e pert&Muel europ,écn fiïï lemhre 1929/ixant les traitements,des (oru:lÏouuaires du ~ 

cadre .général des bureaux des Secrétariats Oêtiéraux des .' 
TaI>leau d ... a"t... "o,.., .. rnanll.. p ....onn..llndlgin.. 678 • i Colonù.$. . 

!i LB GOUVBRNÈtUt olls COJ.O"·~BSJA11D"aUon. 679 
1 OFFICIER DI LA. L4GiON o·Ho,ntiUR, 

.<
BoI••on_. al"""I1....... 679 
 COHMISSAlf1.B .Dl ~A RËPUl!~iQ~B,.. 

Vu le décret du23 mars i9lU déterminant le5 attributions 

• 
C::ommJ••ion 679 

.. 6t les poo.oira du .commissaire de la République au Togo; 
, ." ~ 

Vu le dé\:rel du 30 septembrel929lixant les traitements !
f Domaine. 67Y ,.

des fonctionnaires du cadre général des bureaux des Secr.é- , 
tariat. Généraux de\' Colonies. . . Jf Ju.U".. i ..dl/Cène 682 

.~ ; ARRllTE:. 
~.:•

Ordonnancement 682 :~ . 4c 

AaTfCU UN'QUB. - Est p:ç-,omulgué daus Je Territoire du 'F~ 
Avis d'adjudi"."- pour 1.. cbemin de f .. r el 1.. ~ Togo placé sou. le mandat d~ la Franee le décret du 30sep_ 

~.~wharf ~S2 
tembre !919 Ii~ant les traitements des londionnaire. du 

1 
cadre générul d~ bureaux des Secrétariats Généraux de.Btat de. mouvem....t. de ta n..lgallon du port d .. 
Golonie1l. 

,Lomi p""danl le mol. d'octobre 1929, 687 
tomé, le t1' novembre 1929., 

1 BONNECARRÈRE 
PARTIE NON OFFICIELLE

~." Voir .ùpp..m .... 1 1 
La PRBslDs:n DB LA RSPUBLtQUB FRANÇA!SJi;." SUl" le rapport du ministre des colonies}

PARTIE OFFI()IEl.LE Vu l'avis. conforme du ministre des finant'cs;' 
i',1 

Vu lé décrel du 31 aolll 191!'i !;~ant te. Iraitemenls de. 
fonctionnaire,a du cadre génèral des bureaux des secrêtariatsACTES DU POUVOIR CENTRAL. généraux; 

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
1.1.: 

Frais de repri.ent.lion de. Gouv .. rneur. 

DÉCRÈ'fE: 


III1RB'fÉ il" 640 promulg"arltau 1'ogo le /lécret du 15 sep- '·11 
ARr. li" -'- Pour compler du 1" janvier 1929. les traitetembre 1929 fia:an.l la quotité de firuJemnité pou.r (rats 

ments. de présence des 'fonctionnaires du cadre général d-ef!de rep'j'(~Gentati/}n des (Jouvern6urs Généraux et Gouver
tteurs. 1; bureaux des secréta.riats généraux, sont rixés ainsi qu'il sùit: 


Chef de bureau hors classe:LB GOUVRRi.'IiBUR DBS COLONlBS, 

Après 8 ans. 40.000 Ir.OJ?PICJlUl DR LA LSGION n'HOIHtJ!UR. 
Après 6 ans. 38.00U. 

COlUHSSAIRB :DB LA RBPUBLIQUB, 
Après 3 ans. 3t1.ooo 

Vu le décret du 23 msrs i92i déterminant les attribution, Avant 3 ans, 32.000 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .1 Che! de bureau d. iN c1as'e 29.000 Ir. 
"" Vu le décret du 15 septembre In9 fixant la quotité de 


Chel de bureau de il' classe:" l'indemnité pour Irais d. reprée.ntaHon des Gouverneurs :Jo,.'", " 
Généraux et Gouverneurs: " '! Après 3 an•. ' . 26.000 Ir. ~ ,

Avant:l ans. 24.000 
ARRtTE: Sous-chef de bureau de 1~ class. ; 

Après 6 ans. 22.000 fr. 
, ABTlCLB u"Ql1. - Est promulgué dans la Territoire du Après 3 ans. 19,000 

Togo BOUS mandat Irançais le décret du i5 septembre 1929 Avanl 3 Rns • 16.000 

http:OFFI()IEl.LE


:. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 671 


, 

l' 


Vu le décret du 31 djicembre 19ft portant organisation 
da personnel des lrésoreries,de l'Afrique occidentale fran~ 
çaise et le, décreLs mOtlillcatifs des :1 mILrs 1913, 25 août 
1914, 22 avril 1916, 9 juillet 1919 et 12 janvier 1921 ; , 

Vu le décret dn 0 août 192t sur l'organisation g$nérale du 
personnel daus les trésoreries coloniales, modifié par les 
décrets des 29 avril et 5 novembre t92:i-.14février. 12 mars, 
2, 10 avril et 24 amit 1925 et 20 octobre 1927 , 

Yu le décret dn 25 aoM 1928 fixant le statnt du personnel 
des services du Trésor de la métropole; 

Vu l'arti~le 111 de la loi du 30 juin 192;1 : . , 
Yn ~IIlVis de la section des fiuance:;, de 18 guerre, de la 

marine et des colonies du conseil d'État; 

Sur le rapport du ministre des finances et du ministre 
des colonies; • 

DÉCRÈTE: 

AII.'tICLB PftBMfBR. - Les di.'ipositions de l'article 10 du 
décret du 6 août 1921 sont modifiées de la la,'on suivante; 

«Indépendamment person nel organisé, il peu t être employé 
des agents appartenanb~ aU cadre des commis du Trésor 
métropolitain et des agents du personnel organisfl de la 
trésorerie d'Algéri~. 

<Jees agents sont détachés dans le personnellocaJ par cor.. 
respondance de solde, sans qu'iJ y ait ]jeu d'ohserver la cor
rGspondance d'emploi. 

«lIs conservent le bénéfice de l'ancienneté dr grade ou de 
c]asRe qu'ils ont acquise dans leur cadre d'origine. 

«Si 1'11 corresponda.nce 'de so~de u1existe pas, le détache
ment est effectué dans la c~asse ou le grade compol'hUlt une 
sotde îmmédiatement supérieure. mais, dans ce cas, les 
intéressés perdent le bénéfice de leur ancienneté dans lenr 
ancien cadre. 

«La p,roportion des nominations prévue? aux précêdents 
paragraphes ne peut dépasser le tiers des vacances Se 

produisant dans le clldre local du personnel orgariisé par 
colonie ou par groupe de colonies. ExccplionnelJement, 
cette proportion peut êhe fixée par arrêté intérministériel 
dq minish'c des colonies et du ministl'e des finances à la 
moitié des vacances se p.roduisant dans' le câdre local du 
personnel en questioo. 

«Les agents détachés üontinucnt à recevoir dans leul' 
corps d~origine des avancements pour ordre, paI'ticip~nt ~ux 
avancements dans les trésoreries coloniales aux mêmes 
conditions que le personnel organisé et bénéfieient d~ 
mêmes traitements et indemnitéB. 

«Lorsquel par suite des avanf~ements reçus pour ordre, la 
sold. de présence des agenls détachés .st inlérieure au 
traitement que recevaient ees agents dans leur cadre d'ori 
gine. ceux-ci perçoivent un complément de solde égal à la 
différence. Ce complément de solde est majoré du supplé
ment colonial». 

A.T. 2. - Les rnoailicatiolls faisant l'objet de l'article 1" 
du présent décret liuront effet à compter du 1" jauvier1928. 

AIlT. 3.  Les dispositions de l'article 17 do décret du 
6"août '1921 sont modifiée. ainsi qu'il suit: 

«Des permutations peuvent avo'ir lieu entre les agents du 
service des trésoreries appartenant aUI ol'ganisaliorH' des 
différentes colonies ou groupes de colonies, 

«Les agents des services des trésoreries coloniales peuvent, 
en outre, être auforisé's à permuter avec les agents du 
service de la trésorerie d'Algérie. 

; ,. ,8lms-chef de bureau de 2< classe 14.QOO Ir. q~:c. ,. S·ous-chèf, stagiaire. 10.500 fr. 

f- ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de rexé
~:, cution du présent décret qui sera publié ou Journal officiel 
~., 'de la République françai.e et inséré au Bul/eHu officiel dutf ministère des Dolonies. 

Fait Il Rambouillet, le ;$0 septembre 1929. !' 
• GASTON DOUMERGUE. 
~-
~' Par le President de la République: 

'( Le,' ministrf?' des ,olonies 

l~,;....' , At.. .1 ,
 André MAGINOT 'd' '"'. 

Le tnulre es r tTtaUCe~, 


t' Henry CHlloON. 

~. Per.onael des Trés....eri... Col....lal.. 

I,·'~"".','", ARRÉl'Il; N' 655 promulyuantle décret du 1,1 oclobre 1929 r 
' 'portant modifications au decrél du fi août IlJ21 sur ta/'

ganisalùm g'tnéraie du pers(JU.Jlel dans les tré~Ol'eNeS 
colQuiales.

f- LB GOOTBRIŒUR DRS COLONIIIS I 

~~-. OFFICIER DB LA LjGION n'HOtHŒl1R,i.r· COJUIJSSAJRB DB LÀ RipURLIQliB, 

!h Vu le décret du :la mars 1921 déterminant le. atlf,'bull'ons 
",' et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

~ Vu le décret du 13 octobre 1929 portant modifications au 

," décret du fi août 1921 sur l'or~anisation générale du person-, 


k nel dans les trésoreries coloniales; 

" 
L ARR~TE: 

k ARTICLE V.IU'•• - Est promulgué dans le Territoire dur 'Togo placé sous le mandat de la France le décret du 13 oc :1' 
tobre 1929 porlant modifications au décret du 6 août 1921 
lur l'organisation du pel'sonnel dans les trésoreries colo
niales. • 

Lomé, le 22 novembre 1929. 
'BONNECARRÈRE. 
! 

LB PRKfilDBNT DB L. RjpUBLJQllB FAANvA)SB, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du :l mai 1854; 1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimë financier 1
des ,colonies et les décrels modificatils subséquents; i, 

Vu l'article 127 B. de la loi de finances du 13juillcl 1911; 

Vu le décret du mars 1910 portaflt régiement sur la solde l 
" et les accessoires de solde du personnel colonial et tous les 

8-ctes modificatifs subséquents, notamment' les décrets du 
H septembre 1920; ensemble le décret du :1 juillet 1897 SUl' 

le. indemnités de déplacement et sur les pas.ages du person. 
nel colonial et tous autres ades rnodifiGatifs subséq~,ents ; 

Vu le décret du 8 janvier 1897 portant orl'anisation de la 
trésorerie de Madagascar et les décrets modificatils des 
27 juHlet 1898 et 12 décembre 1920; 

Vu le décret du 16 janvie.- 1900 portant organisation du 
personoel des trédoreries d'Algérie et les décrets modifica
tifs sUbséquen tB ;

•
Vu le décret du 14 juillet 1904 relatif à la réorganisation 

du service de la trésorerie de findoehine et les décrets 
modificatifs des 11 novembre 1905, 11 novembre 1910, 
U décembre 1913, 15 mal 1918 cil" juiu 1923; 


